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REUNION DU 4 AVRIL 2023 
DU COMITE SYNDICAL SEURRE VAL DE SAONE  

A LA SALLE DES FETES DE SEURRE 
 

COMPTE RENDU 

 
Sous la Présidence de : Sébastien BELORGEY 

 
Présents :  
 Marc JAUDAUX – Dominique CAIRE - Alain PAUTET – Yves EUVRARD – François PERRIN – Laurence JACOTOT – Frédéric PERRIN – 

Sébastien FAGOT – Sébastien THEVENIN – Denis MALUTA – Thierry MACAIRE – Patrick JACQUET – Jean-Marie BAULAND – Jean Paul 

VIVIEN -Sébastien BELORGEY – Fabrice BRACQUEMOND – Bernadette REVERCHON – Gilbert VALENTIN – Aurore MOLARD – Céline 

GILARDET – Jean-Paul CHAPUIS – Didier LEVEQUE – Lucie FOURNIER BONNIN –  Raymond ROSIER – Sophie CHAVATTE – Henri 

MAUCHAMP  –   François LORENZI - Alain BECQUART – Bertrand GRONDIN – Sébastien DELACOUR – Nicolas GAUTHRON  –  Alain 

BECQUET -  Magali CHIFFLOT 

 

S’étaient excusés : Jean-Christophe GUITTON – Camille SIMAR  – Thierry MINET (pouvoir donné à M. VALENTIN) – Matthieu MICHAUD - 

David HIEZ (Pouvoir donné à M. LEVEQUE) – Martine DECHAUD – Jack DUBIEF –  François VARIOT 

 

Etaient absents : Eric CHEVALLET – Yann PETIOT –Michel BEAUNEE – Hervé LACROIX – Sylvain ROY – Philippe GAGEY – Pascal 

JEANNIARD – Eric REMY – Florian LORY – Jocelyne LECLERC– Rachel BARBIER –Jean-Michel VERPAUX  

 
 
 
 
 

Secrétaire de séance : Gilbert VALENTIN 
 

M. le Président remercie le maire et les services techniques de Seurre pour le prêt de la salle et l’installation des 
équipements. 
Il remercie également Mme MAZOYER pour son travail et les Vice-Présidents. Il excuse l’absence de M. DUBIEF. 
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 

 

M. BELORGEY sollicite l’assemblée pour la désignation du secrétaire de séance :  M. VALENTIN se porte 
volontaire. 
Les membres du comité valident cette désignation à l’unanimité. 
 

2. Communication des décisions du Bureau et du Président 
 

• Décision du Président 2023-03: 
Considérant la délibération n°13/2020 du conseil syndical portant délégation d’attributions au Président pour la durée 
de son mandat ; 
Considérant le marché à bons de commande pour le renouvellement de canalisation d’eau potable avec l’entreprise 
SADE, 
Considérant les équipements nécessaires à mettre en place dont le tarif ne figure pas au bordereau de prix unitaires ; 
Le Président DECIDE :  

- De valider l’OS reprenant les prix nouveaux proposés par l’entreprise SADE. 
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• Décision du Bureau 2023-02 

Considérant la présence d’une canalisation d’eau potable sur domaine privé avec le branchement de l’abonné et une purge 
à l’extrémité du réseau ; 
 
Considérant le souhait du propriétaire de réaliser des travaux sur sa propriété ; 
 
Considérant l’exclusivité de SAUR pour la réalisation de ces travaux ; 
 
Le BUREAU valide, à l’unanimité :  

- Le devis de 2 858 € HT de SAUR pour le déplacement du branchement et de la purge sur domaine public. 

 

• Décision du Bureau 2023-03 

Considérant la présence du Lac de Chour sur le territoire du Syndicat ; 
 
Considérant les problèmes de qualité sur les ressources et les besoins en eau sur le territoire ; 
 
Considérant la possibilité, si l’analyse de l’eau est acceptable, d’envisager d’utiliser cette ressource pour la production d’eau 
potable ; 
 
Le BUREAU valide, à l’unanimité :  

- Le devis de 823 € HT de SAUR pour la réalisation du prélèvement et de l’analyse complète de l’eau du lac. 

 
Les membres du comité prennent acte de ces décisions. 
 

3. Compte de gestion 2022 
 
Mme MAZOYER présente le compte de gestion 2022 qui s’établit ainsi qu’il suit : 
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Les délégués valident à l’unanimité le compte de gestion 2022. 
 

4. Compte administratif 2022 
 
Mme MAZOYER présente le compte administratif 2022 suivant : 
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 En l’absence du Président qui s’est retiré de la séance, M. PERRIN fait procéder au vote du compte administratif 
2022. 
 
Les délégués valident à l’unanimité le compte administratif 2022. 
 
5. Affectation des résultats 

 
Mme MAZOYER présente aux délégués l’affectation des résultats : 
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Les délégués valident à l’unanimité l’affectation des résultats. 

 
6. Budget primitif 2023 

 
La maquette budgétaire présentée par M. PERRIN est jointe au présent compte rendu. 
 
M. BECQUART demande que la ligne électrique alimentant la station de production d’eau potable soit enterrée. 
M. BELORGEY indique que le Syndicat s’oriente vers la création d’un réservoir d’une capacité plus importante 
sur le secteur afin d’avoir davantage de temps pour intervenir en cas de problème.  
Pour la ligne électrique, la solution serait d’abattre les arbres. 
 
M. BECQUART s’interroge sur le taux d’endettement du Syndicat. 
M. BELORGEY rappelle qu’aucun emprunt n’est en cours. Il y aura seulement celui souscrit auprès du Crédit 
Mutuel dont le déblocage des fonds va être demandé. Il ajoute qu’il souhaite emprunter pour les futurs travaux 
du Syndicat afin de garder l’excédent de fonctionnement en cas de pollution nécessitant une intervention 
rapide du Syndicat. 
 
M. VALENTIN demande si le prix de l’eau va être augmenté en 2023. 
M. BELORGEY répond que cela n’est pas prévu cette année. En raison de problèmes de turbidité récurrents sur 
le secteur alimenté par la station de Pagny-le-Château, il ne serait pas judicieux de prévoir une augmentation 
tant que le traitement n’est pas modifié permettant de distribuer une eau non turbide. 
 
M. BECQUART demande si le résultat de l’analyse du Lac de Chour est disponible. 
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Le Syndicat n’a pas encore reçu les résultats. La demande a été faite à SAUR. 
 
Les délégués valident à l’unanimité le budget primitif 2023. 
 
 
7. Questions diverses 
 
En l’absence de questions supplémentaires, la séance est levée à 21h00. 
 


